
âoû être tenu responsable de 039 malversations. Nous accusâmes lo Gou-
vurncineiit do laisser en fonction un .Ministre do k Couronne sur dis preuves
qu'il avait accepté de grandes somrues «l'arKcnt à dwi lins élcioniles d'uiie
oompagnie de eliemin de fer. Cett« roiiipagnie tout en pavant d'iu'o main de.n
contnbutions politiiiues i un luenibr. du Couvernemuit, reL-e\ait île 1 .uiIto des
subsid™ ilu (ii)uverneinen;. I,a conduite du .Minière et l'appi:il,alii)ri de
s.« collègues lorsque les iireuves furent ci.nues par eu.v, voilà qui est dé-ra-
dant pour le Canada dans restime du imiuiiIc et mérite d'être sévèrement
coiidamiié par le peuple.

No. i Stricte Kcoxomie.

;\ous ne pouvons cnnstater sans alarmi' le grand aeeroissenienf de la drlie
pid)liquo, d(s (lépcn.=es anmielles Je la Puissance pouvant se c(.]ifi-|-,lor. 1 1, ]Kn-
conséquent de l'iiiqwt injuste <pii frappe le peuple s,,us 1rs (Jniivei-ru.iiii.nls suc-
cessifs qui ont été au pouvoir ilepuis lS:.i et. noi,* demandons la plus .stricto
économie dans l'a^lministration du Gouvemoiicnt du pavs.

No B L'iNDKi'KND.vxti: ru P.iiii.i:mi:\t.

Que la Convention regretlw l'actian îles Ministres et de leur» jmrtisiins au
l'arleineut. Tjans un cas, de sérieuses accusations rureiit imriées centre un
Ministre de la Couronne, on refusa eoiiijilèteiiieiil de faire une eiiipièto, tandis
que dans un autre cas les accusations faites furent moilifiées et renvovce.s
i une commis.-'on nommée sur l'avis du Ministre et coiitTairciiieiit aux
liabitndes du Parlement, et celte convention ailirme:

Que e'wt un droit ancien et iiis rcsiriclion de la Cliaiubre des Hépulés
de s'enquérir sur toutes les affaires concernant la dé|ieuse puhliipie et sur
toutes les accu.sations de mauvaise administration des Ministres de la Cou-
ronne en fonctions, et le renvoi de telles causes aux Commissions lioyalcs (pii
sont créées sur l'avis de l'accusé et qui smit en désace<u-d avec la rcsponsaliilité
des Ministre," de la Chambre des Communes, cela tvud à all'aiblir l'autorité de
la Chambre sur lo Gouvernement Kxécutif, et cette conventiiui ailirme qu'à
cet égard les pouvoirs des représentants du peuple devraient toujeiirs être
soutenus.

No G La thiiue roun le Colon-.

Qu'il est do l'opinion de cetto convention que les ventes des terres pu-
bliques de la Puissance ne devraient se faire qu'aux culons seulement et non
aux spéculateurs, cela à des termes raisonnables de paiement, et d'une surface
atsez considérable pouvant être occupée it cultivée par le colon.

No " Fn.vxciinsE Provixciale.

Que l'Acte de Franchise depuis son introduction a coûté au Trésor de la

Puissance au-delà de un million de dollars, tout eu étant une source de ,<>Tosse8


